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Annexe N°1 – Calendrier électoral 

 

Opération électorale 
 

 

Echéance 

Affichage de l’arrêté électoral et des listes électorales 
20 jours au moins avant la date du scrutin  

Au plus tard le vendredi 14 avril 
2023 

Date limite de dépôt des candidatures et le cas échéant des 
professions de foi 
15j francs max et 5j francs mini avant la date du scrutin 

Au plus tard le mercredi 26 avril 
2023 à 12 heures 

Avis du CEC sur l’éventuelle inéligibilité d’un ou plusieurs 
candidats  

Mercredi 26 avril 2023 à 14 heures 
(si nécessaire) 

Régularisation des candidatures  
2j francs max à compter de l’information du délégué de liste  jusqu’au vendredi 28 avril 2023   

Affichage arrêté des candidatures 
Immédiatement à l'expiration du délai de rectification des listes  

Date limite d’inscription sur les listes électorales pour les 
électeurs soumis à demande 

Au plus tard le vendredi 28 avril 
2023 

Etablissement d’une procuration  
Jusqu’à la veille du scrutin 

Au plus tard le mercredi 3 mai 
2023 à 12 heures 

Scrutin Jeudi 4 mai de 8h à 16h30 

Proclamation des résultats 
Dans les 3 jours suivant la fin des opérations électorales Au plus tard le lundi 8 mai 2023 

 

Annexe N°2 – Composition des collèges électoraux 

Le collège des usagers est composé : 

1. Des personnes régulièrement inscrites dans la composante ayant la qualité d’étudiants (y 
compris les doctorants) en vue de la préparation d’un diplôme ou d’un concours. 

2. Les personnes bénéficiant de la formation continue régulièrement inscrites en vue de la 
préparation d’un diplôme ou d’un concours. 

3. Les auditeurs. 
4. Les personnes préparant des diplômes de l’enseignement supérieur par la voie de 

l’apprentissage.  

 

Annexe N°3 – Conditions d’exercice du droit de suffrage 

Sont électeurs et inscrits d’office sur les listes électorales : 

1. Les personnes régulièrement inscrites dans la composante ayant la qualité d’étudiants (y 
compris les doctorants) en vue de la préparation d’un diplôme ou d’un concours.  
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2. Les personnes bénéficiant de la formation continue régulièrement inscrites en vue de la 
préparation d’un diplôme ou d’un concours. 

Sont électeurs soumis à demande d’inscription, les auditeurs sous réserve : 

1. qu’ils soient régulièrement inscrits, 
2. qu’ils suivent les mêmes formations que les étudiants, 
3. qu’ils en fassent la demande au plus tard le 28 avril 2023 conformément à la procédure décrite 

en annexe 4. 
 

Annexe N°4 – Procédure d’inscription sur les listes électorales 

L’inscription sur les listes électorales ne sera effectuée qu’après vérification de la qualité d’électeur. 

Les personnes qui remplissent les conditions pour être inscrits d’office sur les listes électorales, 
peuvent présenter des demandes de modification jusqu’au jour du scrutin (soit le 4 mai 2023). 

Les personnes dont l’inscription sur les listes électorales est subordonnée à une demande doivent 
effectuer leur demande d’inscription cinq jours francs avant la date de scellement des urnes, soit le 28 
avril 2023 au plus tard. Dans ce cas, les formulaires de demande d’inscription ou de rectification 
doivent être préalablement visés par le Directeur de l’UFR ou par les Directrices des sites de formation 
en maïeutique. 

Les formulaires de demande d’inscription, disponibles en ligne, doivent être adressés dûment 
complétés par voie électronique à la Direction des Affaires Juridiques et Institutionnelles (DAJI) à 
l’adresse suivante : daji.elections@univ-lyon1.fr. La DAJI confirmera par retour de mail l’inscription sur 
la/les liste-s électorale-s. 
 
Annexe N°5 – Procédure de dépôt des candidatures 

Le dépôt des candidatures est obligatoire. Seuls peuvent être candidats, les électeurs inscrits sur la 
liste électorale du collège considéré. 

Les candidatures sont établies au moyen de formulaires mis en ligne sur l’espace intranet de l’UFR 
Faculté de médecine et de maïeutique Lyon-Sud. 

Les candidatures doivent parvenir à la DAJI :  

- soit sous forme de courrier électronique à l’adresse daji.elections@univ-lyon1.fr. 
- soit en les déposant à l’adresse : DAJI – Campus LyonTech La Doua - Bâtiment MUDD – 1er 

étage  

avant le mercredi 26 avril 2023 à 12h00, délai de rigueur. 

Il est toutefois recommandé de d’envoyer ou déposer les candidatures au moins deux jours avant la 
date limite prévue afin de pouvoir régulariser celles-ci en cas d’irrecevabilité. La DAJI accusera 
réception de chaque candidature, cet accusé de réception ne constitue pas une validation de la 
candidature, mais atteste qu’elle a été envoyée/déposée en temps utile.  

Les déclarations de candidature de listes sont impérativement accompagnées d’une déclaration de 
candidature individuelle datée et signée par chaque candidat, à laquelle est jointe une photocopie de 
sa carte d’étudiant 2022-2023, ou à défaut un certificat de scolarité. 

Dans le cas où une personne souhaiterait être candidate alors qu’elle ne figure pas sur la liste 
électorale, sa déclaration individuelle de candidature devra impérativement être accompagnée d’une 
demande d’inscription sur la liste des électeurs, selon les modalités fixées à l’annexe 4 du présent 
arrêté. A défaut, sa candidature ne pourrait être validée par le Président de l’université. 
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Chaque liste doit désigner un délégué de liste parmi les candidats de la liste qui sera l’interlocuteur 
exclusif des services de l’université pour les échanges relatifs à la candidature de la liste qu’il 
représente.  

Les candidats sont rangés par ordre préférentiel. Chaque liste de candidats est composée 
alternativement d'un candidat de chaque sexe, hors le cas de la formalité impossible (il appartient aux 
délégués de listes concernées de faire la démonstration qu’ils ont fait toute diligence pour constituer 
des listes alternées sans résultat). 

Les listes comprennent au maximum un nombre de candidat égal au double du nombre de sièges de 
titulaires à pourvoir. 

Les listes de candidats peuvent être incomplètes sous réserve des dispositions suivantes : 

1. Qu’elles comportent un nombre de candidats au moins égal à la moitié du nombre de sièges de 
membres titulaires et suppléants à pourvoir. 

2. Qu’elles soient composées alternativement d’un candidat de chaque sexe, hors le cas de la 
formalité impossible.  

Les professions de foi et soutiens :  

Les listes candidates peuvent également envoyer/déposer des professions de foi en même temps que 
leur candidature. 

Les professions de foi doivent répondre aux conditions de formes suivantes : 

1. Une version électronique sous la forme d’un fichier pdf doit être adressée exclusivement à 
l’adresse suivante : daji.elections@univ-lyon1.fr, 

2. Ce document ne doit pas dépasser deux pages A4 (21cm x 29,7 cm), 
3. Doit être en noir et blanc,  
4. Ne doit comporter aucune photographie (les logos sont acceptés). 

Il appartient au Président de l’université de contrôler le contenu des professions de foi qui ne doit 
méconnaître aucune règle ni aucun principe, notamment lié au service public ou à la bienséance. 

Les candidats qui déposent les listes peuvent préciser leur appartenance ou le soutien dont ils 
bénéficient sur leurs déclarations de candidature et sur leurs programmes. Les mêmes précisions 
seront portées sur les bulletins de vote. 

Annexe N°6 – Modalités de déroulement du scrutin 

Rôle du bureau de vote : Le bureau de vote se prononce provisoirement sur les difficultés qui s'élèvent 
touchant les opérations électorales. Ses décisions doivent être motivées. Elles doivent être inscrites au 
procès-verbal. 

Bulletins et enveloppes de vote : les bulletins et enveloppes de vote sont établis et fournis par 
l'université. Les bulletins de vote et enveloppes sont de couleur distincte par conseil et commission. 

Seul le matériel mis à la disposition des électeurs dans le bureau de vote peut être utilisé. 

Règles de vote : Le vote est secret. Le passage par l'isoloir est obligatoire. Chaque électeur met dans 
l'urne son bulletin introduit dans une enveloppe prévue à cet effet. Le vote de l'électeur est constaté 
par sa signature apposée à l'encre sur la liste d'émargement en face de son nom. Chaque électeur ne 
peut voter qu'une seule fois. Toute fraude ou tentative de fraude en matière électorale est susceptible 
d'entrainer des poursuites disciplinaires à l'encontre de l'auteur de celle-ci. Le panachage n'est pas 
possible. 

Seules les procurations établies et enregistrées, jusqu'à la veille du scrutin seront acceptées. 
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Déroulement des opérations de dépouillement : Le dépouillement est public et se déroule 
immédiatement après la clôture du scrutin. 
La section de vote ne procède qu’à un dépouillement partiel (décompte des enveloppes trouvés dans 
l’urne et décompte des émargements) et transmet le contenu de l’urne et l’ensemble des documents 
(liste d’émargement, récépissés de procurations, etc) au bureau de vote.  
Le bureau de vote désigne au moins trois scrutateurs, qui peuvent être des candidats. En l'absence de 
scrutateurs, le bureau de vote peut toutefois régulièrement poursuivre ses travaux. 
 
Le dépouillement s'effectue par collège selon les étapes suivantes : 

1. Ouverture de l'urne. 
2. Décompte du nombre d'enveloppes et des émargements. Si une différence est constatée, il en 

est fait mention au procès-verbal de dépouillement. 
3. Décompte des enveloppes une par une. 
4. Ouverture des enveloppes une par une. 
5. Décompte du nombre de voix par liste. 
6. Décompte du nombre de bulletins blancs ou nuls. 
7. Le bureau complète le procès-verbal de dépouillement. 
8. Les membres du bureau contresignent les bulletins blancs et nuls et les annexent au procès-

verbal. 
 
Chacun des bulletins doit porter mention des causes de son annexion. 
 
Sont considérés comme nuls : 

 les bulletins blancs, 
 les bulletins dans lesquels les votants se sont fait reconnaître, 
 les bulletins trouvés dans l'urne sans enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires, 
 les bulletins écrits sur papier d'une couleur différente de celle qui a été retenue pour le collège 

concerné, 
 les bulletins ou enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance, 
 les bulletins comprenant des noms de personnes n'ayant pas fait acte de candidature, 
 les enveloppes comportant plusieurs bulletins de listes différentes, 
 les enveloppes vides. 

 
Les bulletins multiples ne comptent que pour un seul quand ils sont strictement identiques. 
 
A l'issue des opérations électorales, le bureau de vote signe le procès-verbal qui est remis au Président 
de l'université. 
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